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Mode Opératoire -



Séquence 
opérationnelle#1



1/ Déploiement des capteurs

• Capteur = cube de 15 cm de coté

• Capteurs déployés tous les 20 m, non invasifs

• Equipe légère : 3 opérateurs

• Opération effectuée de nuit en milieu extra urbain

• Capteurs positionnés pendant ~ 1 semaine par ligne

• Mode d’implantation adapté au terrain

• Fiche d’information attachée au capteur

DEPLOIEMENT 

CAPTEURS

DU 26/02 AU 06/04

CAMIONS 

VIBREURS

DU 01/03 AU 10/04

RAMASSAGE 

CAPTEURS

DU 08/03 AU 15/04



2/ Passage des camions 
vibreurs

• 1 Point vibré tous les 10m, vibration de 48 secondes

• Progression ~10 Km / jour, 30 jours d’acquisition au total

• 1 passage unique (analogie = levée d’ordures ménagères)

• Passage de nuit, réduction de la gêne à la circulation

• Camion vibreur équipé d’une ‘cage à son’ réduisant les nuisances 

sonores

• Convoi sécurisé
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3/ Ramassage des capteurs

• Opération effectuée de nuit en milieu extra urbain

• Piquets et rubans récupérés

• Peinture biodégradable

• Ligne ramassée en 2 ou 3 jours après le passage des camions

DEPLOIEMENT 
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Préparation 
administrative et 
technique

#2



Préparation administrative et technique

• Communication élus et institutions

• Distribution de flyers dans les boites aux lettres de tous les 

riverains au projet

• Autorisations de passages (ONF, centres sportifs,…)

• Arrêtés à la circulation municipaux et départementaux

• DT / DICT : Intégration des réseaux au plan de vibration

• Identification des zones sensibles (hôpitaux, bâtiments 

historiques…)

• Tests vibrations (APAVE)

Bâtiments

Réseaux eau

Réseaux gaz

Points vibrés



Sécurité des biens et 
des riverains#3



• Vibrations aléatoires = pas de résonance + temps d’acquisition réduit 

• Calibration des camions vibreurs et mise au point des distances de sécurité (APAVE), 

via les normes et circulaires françaises. 

Mesures en temps réel des seuils, arrêt des vibrations si dépassement

• Puissance de vibration adaptée 

(bâtiments classés)

• Contrôle systématique du positionnement 

des points vibrés, du positionnement des 

réseaux et des zones d’exclusions

• Equipe de sécurité = visibilité + aide à 

la fluidification de la circulation + 

encadrement des piétons riverains

• Personnels 100% chevronnés

Sécurité des biens et des riverains



F.A.Q

www.geothermies.fr/faq


